Le 5 novembre 2008

AVIS AUX MEMBRES DU SEPC

Si il y a un déclenchement de grève,  nous nous attendons que vous participiez aux activités de grève pour au moins 4 heures par jour sur la ligne de piquetage en tant que membres de la section locale 10120 de Québec.

Si vous décidez de ne pas participer aux activités de grève, vous devrez prouver à votre syndicat que vous n’avez pas été travaillé pour le compte de l’employeur.  Nous communiquerons avec vous lorsque la grève sera terminée pour obtenir une preuve ou la raison  de votre absence sur la ligne de piquetage.

Si des membres du syndicat  ne sont pas en mesure d’expliquer leur absence sur la ligne de piquetage, vous devez savoir que  des mesures disciplinaires peuvent être prises aux termes des dispositions de l’article 25 paragraphes (1)  et (2)  des statuts de l’AFPC pour un motif énuméré au paragraphe (5)n qui stipule : une travailleuse ou un travailleur qui, en grève, franchit la ligne de piquetage, est payé par l’employeur pour ne pas participer à la grève, exécute du travail pour le compte de l’employeur, à moins qu’elle ou qu’il ne soit tenu en loi de le faire, ou effectue volontairement du travail de grévistes  qui comportent l’imposition d’une pénalité qui équivaut au montant de la rémunération quotidienne reçue par le membre, multiplié par le nombre de jours pendant lesquels le membre a franchi la ligne de piquetage, effectué du travail pour le compte de l’employeur ou effectué volontairement du travail des grévistes. 

Comme vous le savez les membres de votre équipe de négociation du SEPC/AFPC rencontrent à nouveau l’employeur durant les prochains jours pour arriver à conclure une entente de principe équitable pour éviter le déclenchement d’une grève.

Ensemble nous sommes plus forts!
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